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Arrêté n° 19 727 

VU le Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement relatif aux Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement ; 

VU le décret modifié n° 77-1133 du 21 septembre 1977 pris pour l'application de la loi 

n° 76-663 du 19 juillet 1976 relative aux Installations Classées pour la Protection de l'Environnement 

(codifiée au Titre 1er du Livre V du Code de l'Environnement) ; 

VU l'arrêté préfectoral modifié du 26 octobre 1984 réglementant les activités du CHU DE SAINT- 

ETIENNE dans l'enceinte de son établissement hospitalier sis à SAINT-PRIEST-EN-JAREZ - avenue 

Albert Raimond ; 

VU la demande déposée le 19 février 2002, à titre de régularisation, par le C.H.U. DE SAINT- 

ETIENNE en vue d'être autorisé à exploiter des installations classées dans le cadre du 

fonctionnement de l'Hôpital Nord sur le territoire de la commune de SAINT-PRIEST-EN-JAREZ - 

avenue Albert Raimond ; 

VU la lettre du 21 mars 2002 par laquelle le C.H.U. DE SAINT-ETIENNE fait part de l'arrêt définitif de 

l'incinérateur de déchets hospitaliers en exploitation sur le site ; 

VU les précisions apportées par courriers des 28 juin et 9 juillet 2002 concernant l'abandon du projet 

de construction d'un nouvel incinérateur ; 

VU la déclaration du 14 novembre 2002 par laquelle le C.H.U. DE SAINT-ETIENNE fait connaître son 

intention d'exploiter sur le site susvisé des installations dédiées à la préparation des repas (cuisine 

centrale ; 

VU les compléments transmis par le C.H.U. DE SAINT-ETIENNE le 16 mai 2003 en ce qui concerne 

les effets sur la santé ; 

VU les plans et pièces annexés à la demande susvisée ; 

VU le dossier de l'enquête à laquelle il a été procédé en application de l'article L 512-2 du Code de 

l'Environnement susvisé et conformément aux dispositions des articles 6, 6bis et 7 du décret modifié 

du 21 septembre 1977 ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 7 octobre 2002, 26 décembre 2002, 26 mars 2003, 7 juillet 2003, 25 

septembre 2003 et 23 décembre 2003, portant sursis à statuer sur la demande susvisée; 

VU les avis émis par : 

e M. le Commissaire Enquêteur 

e le conseil municipal de SAINT-PRIEST-EN-JAREZ les 21 mai et Îer juillet 2002, SAINT-GENEST- 

LERPT le 15 mai 2002, LA FOUILLOUSE le 16 mai 2002, LA TALAUDIERE le 27 mai 2002, 

SAINT-HEAND le 31 mai 2002, SAINT-ETIENNE le 3 juin 2002, L'ETRAT le 18 juin 2002 et 

VILLARS le 24 juin 2002, 

2, rue Charles-de-Gaulle - 42022 SAINT-ÉTIENNE cedex { - Téléphone 04.77.48.48.48 - Fax 04.77.21.65.83



+ M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, le 9 avril 2002, 

e M. ie Directeur Départemental de l'Equipement, le 9 juillet 2002, 

e M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales, le 25 octobre 2002 et 12 juillet 
2003, 

+ M. le Directeur Régional de l'Environnement, le 23 avril 2002, 

+ M. le Directeur Départemental du Travail de l'Emploi et de la Formation Professionnelle, le 
24 mai 2002, 

+ M. le Directeur Départemental des Services d'Incendie et de Secours, le 23 avril 2002, 

+ M. l'inspecteur des Installations Classées dans ses rapports de présentation au Conseil 
Départemental d'Hygiène, des 9 décembre 2003 et 5 janvier 2004, 

le Conseil Départemental d'Hygiène dans sa séance du 2 février 2004 ; 

CONSIDERANT que la restructuration du site apportera des améliorations en ce qui concerne la 
maîtrise des pollutions et des risques susceptibles d'apparaître lors de l'exploitation de l'hôpital 
notamment par une meilleure prise en compte de thèmes comme la gestion des déchets ou des 
sources radioactives : 

CONSIDERANT que les études menées dans le cadre du contrôle des retombées de dioxines et des 
métaux générées par le fonctionnement de l'incinérateur de déchets hospitaliers désormais 
démantelé ont montré un impact sur l’environnement très minime des émissions sans qu'il soit à 
craindre, étant situé en zone péri-urbanisée, de risque de bio-accumulation de dioxines par l'herbe et 
les animaux susceptibles de la consommer ; 

CONSIDERANT que les modifications apportées aux conditions de fonctionnement par l'exploitation 
sur le site de la cuisine centrale entraînent un changement des éléments du dossier de demande 
d'autorisation sans être cependant de nature à augmenter les dangers et inconvénients de 
l'établissement et à en modifier notablement l'impact : 

CONSIDERANT que les dispositions prévues par l'exploitant et les prescriptions techniques 
imposées par le présent arrêté sont de nature à prévenir les nuisances et les risques présentés par 
ces installations, notamment en matière de sécurité, de pollution atmosphérique et des eaux, de bruit 
et d'élimination des déchets et devraient permettre l'exercice de cette activité en compatibilité avec 
son environnement ; 

CONSIDERANT que l'exécution de l'ensemble des mesures précitées suffit à garantir les intérêts 
mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement susvisé : 

SUR PROPOSITION de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES



Le CHU DE SAINT ETIENNE est autori 
PRIEST EN JAREZ, dans l'enceinte d 
installations répertoriées ci dessous. 

LU
) 

sé à exploiter, sur le territoire de la commune de SAINT 
e l'HOPITAL NORD situé avenue Albert Raimond, les 

  

Désignation des installations Paramètre justifiant le classement 
Rubriques de la 

nomenclature 
Classement 

A: 

autorisation 
D : déclaration 

  

Utilisation de substances radioactives . activité visée à la rubrique 1710 : 

  

  

  

  

  

  

le cas de la radiographie médicale 
supérieure à 5 000 m°, mais inférieure à 
50 000 m°       

sous forme de sources non scellées non 2603.6 MBq 1710.14 conformes aux normes NF M 61.002 et | activité visée à la rubrique 1711 : TT NF M 61.003. 
597.4 MBq Définitions À 

- activité totale égale ou supérieure à 370 
Rubrique 1700 MBq (10 mCi), mais inférieure à 3700 lActivité équivalente : 2603.6 + 597.4/10 GBq (100 Ci) 

L activité totale : 2663.3 MBq (71 mCi 
: : Chaufferie Installations de combustion Robot 

d'une puissance thermique totale On IèTes gaz de 1980 + 3 x 4070 + 
Supérieure à 20 MW. . 2 groupes électrogènes FOD (secours) : 2910.A.1 A 

2 x 4560 KW 

1 moteur de 4275 kW 
Puissance totale : 29 MW 

Installation de réfrigération et |. groupes froid : 8 000 kW compression fonctionnant à des | .3 compresseurs d'air: 70 KW pressions effectives supérieures à 10° 
2920.2.a À Pa Puissance totale : 8 070 kW - d'une puissance supérieure à 

500 kW 

Utilisation d'appareil contenant plus de . 8 transformateurs au PCB {sur 12) 11804 D 40 It _ 
- 

agres de du polychiorobiphenyies 

Emploi ou Stockage d'oxygène la | Maxi 11 tonnes {13 000 litres) quantité totale susceptible d'être 
présente dans l'installation étant 

1220.3 D Supérieure ou égale à 2 tonnes mais 
inférieure à 200 tonnes 

Préparation où conservation de produits | Une cuisine centrale alimentaires d'origine animale, par | Maxi 1100 kg par jour Cuisson,  appertisation, surgélation, 
congélation, lyophilisation, 
déshydratation, salage, séchage, 

2221.2 D Saurage, enfumage, etc. 
. la quantité de produit entrant étant 
Supérieure à 500 kg/jour mais inférieure 
ou égale à 2 tonnes/jour 

Traitement et développement des |. surface traitée annuellement : surfaces  photosensibles à  bager 40 000 m° argentique, la surface traitée étant dans 
2950.2b D      



4 - 

2- 

Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées conformément au dossier de 

demande complété , sous réserve des prescriptions du présent arrêté. 

Toute modification envisagée par l'exploitant aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 

voisinage, de nature à entraîner un changement notable des éléments des dossiers de demande 

d'autorisation, sera portée, avant sa réalisation, à la connaissance du Préfet de la Loire avec tous 

les éléments d'appréciation. 

L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations classées, 

les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de ces installations, qui sont de 

nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement. 

L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une notification au Préfet de 

la Loire, dans les délais et les modalités fixées par l'article 34.1 du décret 77-1133 du 21 septembre 

1977. 

Les dispositions de l'arrêté préfectoral modifié du 26 octobre 1984 sont abrogées 

ARTICLE __2 - PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A 

L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1. - Contrôles et analyses 

Les contrôles prévus par le présent arrêté, sont réalisés en période de fonctionnement normal 

des installations et dans des conditions représentatives. L'ensemble des appareils et dispositifs de 

mesure concourant à ces contrôles sont maintenus en état de bon fonctionnement. Les résultats de 

ces contrôles et analyses sont tenus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, sauf 

dispositions contraires explicitées dans le présent arrêté et ses annexes. 

Les méthodes de préièvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 

textes d'application pris au titre de la loi sur les installations classées pour la protection de 

l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre une 

représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

Outre ces contrôles, l'inspecteur des installations classées peut demander en cas de besoin, que 

des contrôles spécifiques, des prélèvements, des analyses soient effectués par un organisme dont 

le choix est soumis à son approbation s'il n'est pas agréé à cet effet, dans le but de vérifier le 

respect des prescriptions d'un texte réglementaire, pris au titre de la législation sur les installations 

classées. 

Les frais occasionnés par les contrôles visés aux deux alinéas précédents sont à la charge de 

l'exploitant. 

he.
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1.2 - Documents 

Tous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont tenus 
à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la 
communication est expressément demandée par le présent arrêté. 

13 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans le 
paysage. L'ensemble des installations, y compris les abords placés sous son contrôle et les 
émissaires de rejet, est maintenu propre et entretenu en permanence, 

1.4 - Utilités 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés 
de manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement, tels que 
manches de filtres, produits de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

Il s'assure également de la disponibilité des utilités (énergie, fluides } qui concourent au 
fonctionnement et à la mise en sécurité des installations, et au traitement des pollutions 
accidentelles. 

2 - BRUIT ET VIBRATIONS 

2.1-Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon à ce que leur 
fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne 
susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance 
pour celui-ci, 

2.2 - Les prescriptions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 sont applicables. Les niveaux de 
bruit admissibles en limite de propriété et les émergences admissibles dans les zones à émergence 
réglementée, ainsi que la périodicité et l'emplacement des mesures, sont fixés dans l’annexe 1 du 
présent arrêté. 

2.3 - Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l'intérieur de l'établissement doivent être conformes à la réglementation en vigueur les concernant 
en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier doivent 
être conforme à un type homologué.



2.4-l'usage de tous appareils de communication par Voie acoustique (sirènes, avertisseurs 
sonores, haut-parleurs.) gênant pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel 
et réservé à la prévention et au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

2.5 - Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées 

par des dispositifs antivibratoires efficaces. Les vibrations émises respectent les règles techniques 
annexées à la circulaire 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 

l'environnement par les installations classées. Les mesures sont faites selon la méthodologie définie 

par cette circulaire. 

3 - AIR 

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3.1.1 -Les installations doivent être conçues, implantées, exploitées et entretenues de manière à 

limiter les émissions (fumées, gaz, poussières ou odeurs) à l'atmosphère. Ces installations doivent, 

dans toute la mesure du possible, être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les 

émissions qui sont traitées en tant que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites 
fixées par le présent arrêté. 

3.1.2 - Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés de 

manière à réaliser des mesures représentatives. 

La forme des cheminées ou conduits d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du 

débouché, doit être conçue de manière à favoriser au maximum l’ascension et la diffusion des 

effluents rejetés. 

Les débouchés à l'atmosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des 
habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 

Les valeurs limites des rejets à l'atmosphère: débit et concentration, sont fixées dans l’annexe 2 
du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles. 

3.3 -Stockage 

Les stockages de produits pulvérulents sont confinés (récipients, silos, bâtiments fermés) et les 

installations de manipulation, transvasement, transport de produits pulvérulents sont munies de 

dispositifs de capotage et d'aspiration permettant de réduire les envols de poussières. Si 

nécessaire, les dispositifs d'aspiration sont raccordés à une installation de dépoussiérage en vue de 

respecter les dispositions du présent arrêté. Les équipements et aménagements correspondants 

satisfont par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion.



4-EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des 

installations pour limiter les flux d'eau. Notamment la réfrigération en circuit ouvert est interdite. 

4.2- Alimentation en eau 

Les ouvrages de raccordement sur le réseau public sont équipés de dispositif de disconnection. 
Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 

4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des 

diverses catégories d'eaux polluées. 
Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et régulièrement mis à jour. 

4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 
Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos seront traitées en conformité avec les règles 

sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 
Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement, des 

produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet par des dispositifs capables 

de retenir ces produits. 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillées et entretenues. 

La dilution des effluents ne doit en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites 

fixées par le présent arrêté. 

4,5 - Qualité des effluents 

4.5.1 - Les effluents ne devront pas comporter des substances nocives dans des proportions 

capables d'entraîner la destruction du poisson en aval du point de rejet. 

IIS ne devront pas provoquer de coloration notable du milieu récepteur.



45.2 - Les valeurs limites des rejets aqueux: débit, concentration et flux, sont fixées dans 

l'annexe 3 du présent arrêté, qui précise en outre les modalités des contrôles (périodicité, 

transmission des mesures à l'inspection des installations classées) 

4.6 - Conditions de rejet 

4.6.1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes ou des installations serait 

compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents 

devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur. 

4.6.2- Les rejets directs ou indirects dans les eaux souterraines sont interdits. 

4.6.3 - Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion des effluents dans le milieu 

récepteur. 

4.6.4 Le raccordement à un réseau d'assainissement collectif est fait en accord avec le 

gestionnaire du réseau. 

4.7 - Surveillance des rejets 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fixées par le présent arrêté, les points de rejet sont 

équipés de dispositifs permettant de réaliser, de façon sûre, accessible et représentative : 

+ des prélèvements d'échantillons, 

e des mesures directes. 

4.8 -Prévention des pollutions accidentelles 

4.8.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, la construction 

et l'exploitation des _ installations pour limiter les risques de pollution accidentelle des eaux ou des 

sols. 

4.8.2- Stockages 

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à 

une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 

suivantes : 

+ 100 % de la capacité du plus grand réservoir. 

+ 50 % de la capacité totale des réservoirs associés.



Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité 
de rétention est au moins égale à : 

+ dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité 
totale des fûts, 

+ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 

+ dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est 

inférieure à 800 litres. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 

Les capacités de rétention sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir et résistent à 

l’action physique et chimique des fluides. 1! en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est 
maintenu fermé. 

Les capacités de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du 

produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies 
d'un déclencheur d'alarme en point bas. 

Les systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne 
puissent se mêler. 

Les produits récupérés dans les rétentions en cas d'accident, ne peuvent être rejetés que dans 

des conditions conformes au présent arrêté ou sont éliminés comme les déchets. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou 

dangereux pour l’environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en 

fosse maçonnée, ou assimilés et, pour les liquides inflammables, dans les conditions définies dans 
l'arrêté ministériel du 22 juin 1998. 

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à 

des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

La manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiès) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

Les canalisations de fluides dangereux ou insalubres sont étanches et résistent à l'action 
physique et chimique des produits qu'elles sont susceptibles de contenir, elles sont repérées 

conformément aux règles en vigueur. 
Sauf exception motivée par des raisons de sécurité ou d'hygiène, les canalisations de fluides 

dangereux à l'intérieur de l'établissement sont aériennes. 

5 - DÉCHETS 

5.1 - Dispositions générales 

5.1.1 - L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation 
de ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise. 

Tous les déchets industriels spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont caractérisés et 
quantifiés par l'exploitant.



5.2 - Récupération - Recyclage - Valorisation 

5.2.1 - Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets produits, 

notamment en effectuant toutes opérations de recyclage et de valorisation. 

5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre... doit être effectué, en 

interne ou en externe, en vue de leur valorisation. 

5.2.3 - Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des 

pollutions doivent être renvoyés au fournisseur lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas 

contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme des déchets 

dangereux. 

5.3 - Stockages 

5.3.1- Toutes précautions sont prises pour que : 

les dépôts soient tenus en état constant de propreté ; 

les dépôts ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 

les déchets et résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans 

des conditions ne présentant pas de risque de pollution (prévention d’un lessivage par les eaux 

météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines). À cette fin, les stockages 

de déchets dangereux sont réalisés sur des aires dont le sol est imperméable et résistant aux 

produits qui y sont déposés. Ces aires, nettement délimitées, sont conçues de manière à 

contenir les éventuels déversements accidentels et si possible normalement couvertes, sinon 

les eaux pluviales sont récupérées et traitées ; 

° les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en 

particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles. 

5.3.2 Stockage en emballages 
Pour les déchets dangereux, l'emballage portera systématiquement des indications permettant 

de reconnaître les dits déchets. 

5.4 - Élimination des déchets 

5.4.1 - Principes généraux 
L'élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des 

installations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les 

quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brülage à l'air libre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit. 

Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 13 juillet 1994 

relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages.



Il 

5.4.2 - Filières d'élimination 
Les filières d'élimination des différents déchets générés sont fixées en annexe 4, 

L'exploitant justifiera à compter du 1er juillet 2002, le caractère ultime au sens de l'article L541-1 

du Code de l'Environnement, des déchets mis en décharge. 

6 - SÉCURITÉ 

6.1 - Dispositions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

Des dispositions matérielles et organisationnelles (clôture, fermeture à clef, gardiennage...) 

interdisent l'accès libre aux instailations, notamment en dehors des heures de travail. 

6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

L'exploitant recense, sous sa responsabilité, les parties des installations qui, en raison des 

caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en oeuvre, stockées, utilisées ou 
produites, ainsi que des procédés utilisés, sont susceptibles d’être à l’origine de sinistres pouvant 

avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, la sécurité publique ou le 
maintien en sécurité de l'environnement. 

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du risque 

(incendie, atmosphères explosibles ou émanations toxiques). 1l tient à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire rappelées à l'intérieur. 

En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction 

permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée. 

Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est considéré 
dans son ensemble comme zone de sécurité. 

6.1.3 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont dimensionnés, 

réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services 
de secours. 

6.1.4 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux 
activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrôlées conformément aux textes et 

normes en vigueur dont le décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988. 

6.1.5 -Les équipements métalliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou 
explosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.



6.1.6- Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre pourrait être à l'origine d'événements 

susceptibles de porter atteinte, directement où indirectement à la sûreté des installations, à la 
sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement doivent être protégées contre la foudre 

selon les dispositions de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereux - Connaissance et étiquetage. 

La nature et les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont 

connus de l'exploitant et des personnes les manipulant, en particulier les fiches de sécurité sont à 

leur disposition. 
Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation 

normale. 
Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, füts, entrepôts….)leur nature et leur 

quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, en particulier l'étiquetage 

réglementaire est assuré. 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas 

associés à une même rétention. 

6.2.2 - Surveillance et conduite des installations 
L'exploitation des installations doit se faire sous la surveillance, directe ou indirecte, d'une ou 

plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la 

conduite des installations et des dangers et inconvénients des produits utilisés ou stockés ainsi que 
des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 

Les opérations dangereuses, font l'objet de consignes écrites, mises à disposition des 

opérateurs. 
Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, arrêt 

de courte durée où prolongée, opérations d'entretien). 

Elles précisent : 

+ les modes opératoires, 

+ la nature et la fréquence des contrôles permettant aux opérations de s'effectuer en sécurité et 

sans effet sur l’environnement, 

e les instructions de maintenance et nettoyage, 

+ les mesures à prendre en cas de dérive, 

+ les procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les opérations se 

prolongeant sur plusieurs postes de travail. 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans les installations, indiquent les moyens à la 

disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode d'emploi } pour :



donner l'alerte en cas d'incident, 

* mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de produit 

dangereux, 

* déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations. 

Ces consignes précisent également : 

° les contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

6.2.5 - Travaux 

Sauf pour les opérations d'entretien prévues par les consignes, tous travaux de modification ou 

de maintenance dans ou à proximité des zones à risque inflammable toxique ou explosible, font 

l'objet d'un permis de travail, et éventuellement d'un permis de feu, délivrée par une personne 

autorisée. Ce permis précise : 

e la nature des risques, 

e la durée de sa validité, 

e les conditions de mise en sécurité de l'installation, 

«les contrôles à effectuer, avant le début, pendant et à l'issue des travaux, 

«les moyens de protections individuelles et les moyens d'intervention à la disposition du personnel 

(appartenant à l'établissement ou à une entreprise extérieure) effectuant les travaux, 

6.2.6 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, ainsi 

que les dispositifs de sécurité et les moyens d'intervention, font l’objet des vérifications périodiques 

réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications sont effectuées 

par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant ou par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et 

conformes aux normes en vigueur. Ces moyens se composent de : 

. d’extincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant 

les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement accessibles. 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec 

les produits stockés 

° soit un appareil d'incendie (bouches, poteaux...) implanté à 200 mètres au plus près du risque 

aux caractéristiques minimales suivantes : diamètre 100 mm, débit 17l/s pendant 2 heures, 

pression 1 bar, soit un point d'eau, bassin, citerne, etc., d'une capacité de 120 m3 toujours 

accessible aux engins pompe et présentant une hauteur géométrique d'aspiration. 

6.4 - Protections individuelles 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, 

adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, 

doivent être conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état 

et vérifiés périodiquement.



6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation initiale et continue de son 

personnel dans le domaine de la sécurité 

ARTICLE 3 - PRESCRIPTIONS PARTICULIERES APPLICABLES _A 

CERTAINES INSTALLATIONS 

1 — SOURCES ET ELEMENTS RADIOACTIFS 

Les différentes sources radioactives concernées et présentes sur le site devront répondre à 

l'arrêté du 30 octobre 1981 relatif aux conditions d'emploi des radioéléments artificiels utilisés en 
sources non scellées à des fins médicales et de la circulaire du 9 juillet 2001 relative à ta gestion 

des effluents et des déchets d'activités de soins contaminés par des radionucléïdes et notamment 

des dispositions suivantes: 

1.1 Les locaux aù sont manipulés les radioéléments doivent être distingués des locaux ordinaires, 

et hiérarchisés par activités décroissantes, de manière à permettre la continuité des opérations 

depuis la préparation jusqu'aux mesures. Celles-ci doivent être éloignées des sources de 

rayonnement parasite. 
L'accès de ces locaux doivent être clairement signalé par un panneau comportant le trèfle 

normalisé indiquant la présence de rayonnements ionisants et l'existence d'une zone contrôlée. 

Ces locaux doivent êtres séparés des locaux ordinaires par un sas vestiaire pour le personnel, 

avec séparation des vêtements de ville et de travail, lavabos, douches el détecteurs de 

contamination radioactive. 

1.2 Les locaux doivent être ventilés en dépression de manière indépendante du reste du bâtiment. 

Les parois ne doivent présenter aucune aspérité ni recoin, les arêtes et angles de raccordement 

doivent être arrondis et les murs revêtus de peinture lisse et lavable. 
Les sols doivent être recouverts d'un revêtement imperméable et lisse et pourvus de bondes 

d'évacuation des eaux. 

Les surfaces de travail doivent être réalisées en matériaux aisément décontaminables et 
recouvertes d'un revêtement pelable. 

Ces locaux doivent comporter des éviers de type monobloc avec robinets à commande non 

manuelle, dans toutes les zones de travail qui présentent un risque de contamination. 

1. Les installations doivent être dotées, au minimum, d'appareils permettant de mesurer les 

débits de dose avec une sensibilité suffisante. 

1.4 Les effluents radioactifs gazeux et iiquides ne peuvent, en aucun cas, être évacués sans un 

contrôle préalable dont les résullais sont inscrits sur un registre.



15 

Les effluents gazeux ne doivent, en aucun cas, dépasser l'activité volumique de 4 becquerels 
(108 picocuries) par m°. lis doivent être rejetés par une cheminée d'évacuation unique, de section et 
hauteur suffisantes, disposée de façon à éviter tout recyclage, et équipée d'un dispositif permettant 
l'enregistrement de l'activité. 

Les effluents liquides sont dirigés par des canalisations spécialisées dans deux cuves de 
stockage présentant les garanties d'étanchéité nécessaires et dont la capacité totale permet au 
moins le stockage des effluents produits en une année. 

L'évacuation des cuves de stockage des effluents liquides ne peut intervenir que si l'activité 
volumique est inférieure à 7 becquerels (189 picocuries) par litre, et par une canalisation étanche et 
accessible. 

1.5 L'installation doit disposer, pour le stockage des déchets radioactifs en attente d'enlèvement, 
d'une aire de stockage extérieure d'au moins 20 m’?, couverte, clôturée et réglementairement 
balisée, comportant: 

° une zone affectée aux déchets radioactifs solides mis en fûts appropriés ; 
e une zone affectée aux déchets radioactifs liquides conservés en récipients appropriés. 

Cette aire doit comporter un drainage de sécurité vers les cuves de stockage définies au point 4. 

1.6 Les déchets doivent être triés et conditionnés le plus en amont possible, dans chaque unité 
qui les produit en prenant en compte notamment la période radioactive des radionucléides présents 
: les déchets et effluents provenant de l'utilisation de radioéléments de période radioactive inférieure 
à cent jours seront distingués des autres déchets (contenant des radioéléments à longue période). 

1.7 Les effluents et déchets seront ensuite stockés de façon distincte afin de permettre : 
s un traitement local par décroissance radioactive pour les effluents et déchets provenant de 

l'utilisation de radionucléides de période inférieure à cent jours ; 
s une prise en charge des autres déchets par l'Agence nationale pour la gestion des déchets 

radioactifs (ANDRA) ; 
e le contrôle de la radioactivité des effluents et déchets avant leur évacuation. 

1.8 Les effluents et déchets sont évacués vers des filières identifiées : 
Les déchets seront évacués vers la filière des déchets ménagers en l'absence de risques 

infectieux et chimiques, sinon ils seront dirigés vers la filière des déchets d'activités de soins à 
risques infectieux soit vers la fiière adaptée des déchets d'activités de soins à risque chimique, sauf 
lorsqu'ils proviennent de l'utilisation de radionucléides de période supérieure à cent jours ; 

1.9 Les effluents liquides seront dirigés vers le réseau public de collecte des eaux usées urbaines. 

1.10 Un Plan de gestion individualisé interne pour les effluents et déchets sera établi définissant les 
modalités de tri, de conditionnement, de stockage, de contrôle et d'élimination des effluents et des 
déchets produits par les unités de l'établissement. 
Un contrôle final par un système à poste fixe de contrôle de la radioactivité (ex : portique de 
détection) des sacs et conteneurs de déchets provenant de la filière d'élimination conventionnelle 
sera mis en place en sortie d'établissement permettant de détecter d'éventuelles anomalies dans la 
gestion des déchets provenant de la médecine nucléaire et de retenir les éventuels déchets 
radioactifs provenant d'une autre unité utilisant des sources non scellées. 

1.11 Une mesure de l'activité à l'émissaire de l'établissement doit être effectuée régulièrement, au 
titre de l'autosurveillance par un organisme délégué. Un dispositif de prélèvement des effluents 
devra être aménagé en conséquence. 

ls.



16 

Un bilan (mesure sur une somme de prélèvements) sur 8 heures réalisé par un spectromètre, au 
moins quatre fois par an devra notamment être effectué sur l'activité en iode et en activité totale. La 
plage horaire des prélèvements sera choisie afin de se caler sur la période de rejets les plus 
importants du service. 

1.12 Un recensement des sources radioactives présentes ou utilisées sur le site sera effectué de 
manière annuelle. || sera adressé à l'inspection des installations classées accompagné de tous les 
justificatifs sur les nouvelles acquisitions, les éventuels transferts ou les sources éliminées. 
En vue de permettre la réalisation d’un bilan régulier des conditions d'utilisation et de gestion des 
Sources radioactives, l'exploitant établira chaque année un document de synthèse mentionnant 
notamment : 
+ l'inventaire des sources radioactives détenues dans son établissement 
+ les rapports de contrôle des sources radioactives et des appareils en contenant: prévus à l'article 

R. 231-84 du code du travail 
+ un réexamen éventuel de la justification du recours à une activité nucléaire 
Ce document sera adressé à M. le Préfet de la Loire en triple exemplaires en vue de sa 

transmission à Monsieur l'inspecteur des installations classées ainsi qu'à l'Institut de 
Radioprotection et de Sûreté Nucléaire (IRSN) pour vérification de la concordance entre les 
données fournies et le fichier national des sources radioactives. 

1.13 Mme le Docteur Denise GRANJON est désignée en qualité de personne responsable de 

Pactivité nucléaire chargée de la mise en œuvre des mesures de protection et d'information des 

personnes susceptibles d'être exposées au rayonnement (art L. 1333.8 du code de la santé 

publique), de la transmission à l'IRSN des informations relatives à l'inventaire des sources (art L. 

1333.9 du code de la santé publique) et tenue de déclarer tout incident ou accident (art L. 1333.3 du 
code de la santé publique). 

Tout changement est immédiatement porté , par l'exploitant, à la connaissance de l'IRSN et du 
Préfet de la Loire - Service des installations classées pour la protection de l'environnement. 

2 — INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

2.1 - Définitions 
Au sens du présent arrêté, on entend par : 

Appareil de combustion : 

Tout dispositif dans lequel les combustibles suivants : gaz naturel, gaz de pétrole liquéfiés, fioul 

domestique, charbon, fiouls lourds ou biomasse sont brûlés seul ou en mélange à lexclusion des 

torchères et des panneaux radiants. 

Puissance d'un appareil 

La puissance d'un appareil de combustion est définie comme la quantité d'énergie thermique 
contenue dans le combustible, exprimée en pouvoir calorifique inférieur, susceptible d'être 

consommée en une seconde en marche maximale continue. Elle est exprimée en mégawatt (MW). 
Puissance de l'installation 
La puissance de l'installation est égale à la somme des puissances de tous les appareils de 

combustion qui composent cette installation. Elle est exprimée en mégawatt (MW). Lorsque 

plusieurs appareils composant une installation sont dans l'impossibilité technique de fonctionner 

simultanément, la puissance de l'installation est la valeur maximale parmi les sommes des 
puissances des appareils pouvant fonctionner simultanément. Cette règle s'applique également aux 

appareils de secours venant en remplacement d'un ou plusieurs appareils indisponibles dans la 

mesure ou, lorsqu'ils sont en service, la puissance mise en œuvre ne dépasse pas la puissance 

totale déclarée de l'installation. 

1
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Chaufferie 

Local comportant des appareils de combustion sous chaudière. 

Durée de fonctionnement 
Le rapport entre la quantité totale d'énergie apportée par le combustible exprimée en MWh et la 
puissance thermique totale déclarée. 

2.2 - Cas particulier des turbines et moteurs fonctionnant en secours de l'alimentation électrique 
principale 

Les dispositions des points 2.5, 2.10, 2.14, 2.15 à l'exception des valeurs limites sur les 
oxydes de soufre, 2,16 ne s'appliquent pas aux installations destinées uniquement à secourir 
l'alimentation électrique des systèmes de sécurité où à prendre le relais de l'alimentation 
principale du site en cas de défaillance accidentelle de celle-ci. 

2.3 - Les appareils de combustion sont implantés de manière à prévenir tout risque d'incendie 
et d'explosion et à ne pas compromettre la sécurité du voisinage, intérieur et extérieur à 
l'installation. Ils sont suffisamment éloignés de tout stockage et de toute activité mettant en 
œuvre des matières combustibles ou inflammables. L'implantation des appareils doit satisfaire 
aux distances d'éloignement suivantes (les distances sont mesurées en projection horizontale 
par rapport aux parois extérieures du local qui les abrite ou, à défaut, aux appareils eux- 
mêmes) : 

a) 10 mètres des limites de propriété et des bâtiments du site de l'hôpital recevant du public, des 
immeubles de grande hauteur, des immeubles habités ou occupés par des tiers et des voies à 
grande circulation : 

b} 10 mètres des installations mettant en œuvre des matières combustibles ou inflammables, y 
compris les stockages aériens de combustibles liquides ou gazeux destinés à l'alimentation des 
appareils de combustion présents dans l'installation. 

Les appareils de combustion destinés à la production d'énergie (tels que les chaudières, les 
turbines ou les moteurs, associés ou non à une postcombustion) seront implantés, sauf nécessité 
d'exploitation justifiée par l'exploitant, dans un local uniquement réservé à cet usage. 

2.4.- Comportement au feu et aux explosions des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivantes : 

. matériaux de classe MO (incombustibles) ; 

. stabilité au feu de degré une heure ; 

. couverture incombustible. 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées 
et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanterneaux en toiture, ouvrants en 
façade ou tout autre moyen équivalent). 

Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de 
désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés 
des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les 
effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance.….). 

l.
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De plus, les éléments de construction présentent les caractéristiques de comportement au feu 
suivantes, vis-à-vis des locaux contigus ou des établissements, installations et stockages pour 

lesquels les distances prévues au point 2.3 ne peuvent pas être respectées : 

o parois, couverture et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures ; 

. portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un 

dispositif assurant leur fermeture automatique ; 

& porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

2.5 - Accessibilité 

L'installation doit être accessible pour permettre l'intervention des services d'incendie et de 

secours. Elle est desservie, sur au moins une face, par une voie-engin ou par une voie-échelle si le 

plancher haut du bâtiment est à une hauteur supérieure à 8 mètres par rapport à cette voie. 

Des aires de stationnement doivent être aménagées pour accueillir les véhicules assurant 

l'approvisionnement en combustible et, le cas échéant, l'évacuation des cendres et des mâchefers. 

Cette disposition ne concerne pas les installations dont la durée de fonctionnement est inférieure à 

500 h/an. 

Un espace suffisant doit être aménagé autour des appareils de combustion, des organes de 

réglage, de commande, de régulation, de contrôle et de sécurité pour permettre une exploitation 

normale des installations. 

2.6.- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement 

ventilés pour notamment éviter la formation d'une atmosphère explosible ou nocive. 

La ventilation doit assurer en permanence, y compris en cas d'arrêt de l'équipement, notamment 

en cas de mise en sécurité de l'installation, un balayage de l'atmosphère du local, compatible avec 

le bon fonctionnement des appareils de combustion, au moyen d'ouvertures en parties haute et 
basse permettant une circulation efficace de l'air où par tout autre moyen équivalent. 

2.7.- Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire 

les risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant 

que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température 
excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit 

être placé à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des 
appareils de combustion. Ce dispositif, clairement repéré et indiqué dans des consignes 

d'exploitation, doit être placé : 
+ dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
e à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible.
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Ilest parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication 

du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée. 

Dans les installations alimentées en combustible gazeux, la coupure de l'alimentation en gaz 

sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite 

d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de détection de gaz (2) et 

un pressostat (3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, 

fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée de ces 

organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

Tout appareil de réchauffage d'un combustible liquide doit comporter un dispositif limiteur de la 

température, indépendant de sa régulation, protégeant contre toute surchauffe anormale du 
combustible. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion 
est aussi réduit que possible, Par ailleurs, un organe de coupure rapide doit équiper chaque 

appareil de combustion au plus près de celui-ci. 

La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon 

un cahier des charges précis défini par l'exploitant. Les obturateurs à opercule, non manœuvrables 

sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

{1} Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gazeux lorsqu'une fuite 

de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. Son niveau de fiabilité est 
maximum, compte tenu des normes en vigueur relatives à ce matériel. 

(2) Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs 
(3) Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit être aussi 

élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

2.8 - Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant d'une part de contrôler 

leur bon fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil 

concerné et au besoin l'installation. 

Les appareils de combustion sous chaudières utilisant un combustible liquide ou gazeux 

comportent un dispositif de contrôle de la flamme. Le défaut de son fonctionnement doit 
entraîner la mise en sécurité des appareils et l'arrêt de l'alimentation en combustible. 

2.9. Détection de gaz - détection 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en 

cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un 

combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente ou bien implantées en sous-sol. Ce 

dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique, à l'exception 

de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, 

de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de secours, sans que cette manœuvre 

puisse provoquer d'arc où d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection 

d'incendie doit équiper les installations implantées en sous-sol.



L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et 

d'incendie. Leur situation est repérée sur un plan. Ils sont contrôlés régulièrement et les résultats de 
ces contrôles sont consignés par écrit. La fiabilité des détecteurs est adaptée aux exigences du 

point 2.7 Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60 % de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute 

installation susceptible d'être en contact avec l'atmosphère explosive, sauf les matériels et 
équipements dont le fonctionnement pourrait être maintenu. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

2.10 - Conduite des installations 

Les installations doivent être exploitées sous la surveillance permanente d'un personnel 

qualifié. Il vérifie périodiquement le bon fonctionnement des dispositifs de sécurité et s'assure 

de la bonne alimentation en combustible des appareils de combustion. 

Par dérogation aux dispositions ci-dessus, l'exploitation sans surveillance humaine 

permanente est admise: 

e pour les générateurs de vapeur ou d'eau surchauffée lorsqu'ils répondent aux dispositions de 

l'arrêté ministériel du Ter Février 1993 (J.O. du 3 Mars 1993) relatif à l'exploitation sans 

présence humaine permanente ainsi que les textes qui viendraient s'y substituer où le modifier, 

. pour les autres appareils de combustion, si le mode d'exploitation assure une surveillance 

permanente de l'installation permettant au personnel soit d'agir à distance sur les paramètres 

de fonctionnement des appareils et de les mettre en sécurité en cas d'anomalies ou de défauts 
soit de l'informer de ces derniers afin qu'il intervienne directement sur le site. 

L'exploitant consigne par écrit les procédures de reconnaissance et de gestion des anomalies 

de fonctionnement ainsi que celles relatives aux interventions du personnel et aux vérifications 

périodiques du bon fonctionnement de l'installation et des dispositifs assurant sa mise en 

sécurité. Ces procédures précisent la fréquence et la nature des vérifications à effectuer 

pendant et en dehors de la période de fonctionnement de l'installation. 

En cas d'anomalies provoquant l'arrêt de l'installation, celle-ci doit être protégée contre 

tout déverrouillage intempestif. Toute remise en route automatique est alors interdite. Le 
réarmement ne peut se faire qu'après élimination des défauts par du personnel d'exploitation au 

besoin après intervention sur le site. 

2.11 — Dans le cas des installations visées au point 2.2, le débouché à l'air libre de la cheminée 

d'évacuation des gaz de combustion devra dépasser de 3 mètres la hauteur des bâtiments situés 

dans un rayon de 15 mètres autour de l'installation, sans toutefois être inférieure à 10 mètres. 

2.12 — Pour les turbines et moteurs, la vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue 

maximale doit être au moins égale à 25 m/s.



2.13- Pour les autres appareils de combustion, la vitesse d'éjection des gaz de combustion en 

marche continue maximale doit être au moins égale à : 

e 5 m/s pour les combustibles gazeux et le fioul domestique 

+ 6 m/s pour les combustibles solides et la biomasse 

« 9 m/s pour les autres combustibles liquides 

2.14- Valeurs limites de rejet (combustion sous chaudières) 

Les valeurs limites fixées au présent article concernent les appareils de combustion destinés à la 

production d'énergie sous chaudières. 

Le débit des gaz de combustion est exprimé en mètre cube dans les conditions normales de 

température et de pression (273 K et 101300 Pa). Les limites de rejet en concentration sont 

exprimées en milligrammes par mètre cube (mg/m°) sur gaz sec, la teneur en oxygène étant 

ramenée à 6 % en volume dans le cas des combustibles solides, 3 % en volume pour les 

combustibles liquides ou gazeux et 11 % en volume pour la biomasse. 

La puissance P correspond à la somme des puissances des appareils de combustion sous 

chaudières qui composent l'ensemble de l'installation. 

  

  

      

TYPES DE OXYDES DE SOUFRE OXYDES D'AZOTE . 
COMBUSTIBLES | en équivalent SO: en équivalent NO; POUSSIÈRES 

Gaz naturel 35 100 5     

2.15.- Valeurs limites de rejet (turbines et moteurs) 

Lorsque l'installation comporte à la fois des turbines et des moteurs, les valeurs limites ci- 

dessous s'appliquent à chaque catégorie d'appareil (turbine ou moteur) prise séparément. 

Les valeurs limites doivent être respectées dans les conditions de marche des installations à 

pleine charge. Elles sont exprimées en mg/m° dans les conditions normales de température et de 

pression, sur gaz sec : la teneur en oxygène étant ramenée à 5 % en volume pour les moteurs et 

15 % en volume lorsqu'il s’agit de turbines, quel que soit le combustible utilisé. 

Si l'installation comporte un appareil de combustion sur le circuit des gaz d'échappement des 

turbines ou moteurs, les limites fixées au présent article s'entendent en aval de cet appareil lorsque 

les moteurs et turbines sont en fonctionnement. Lorsque l'appareil fonctionne seul (turbine et moteur 

à l'arrêt), les valeurs limites qui lui sont applicables sont déterminées en se référant au point 2.14 du 

présent arrêté. 

 



to
) 

LD
) 

1° Cas des turbines : 

  

  

  

  

  

POLLUANTS 
COMBUSTIBLES Dioxydes Oxydes Monoxydes 

De soufre d'azote de carbone 
Gaz naturel 12 150 100 

Fioul domestique 60 (1) 
Autres combustibles 550 (2) 200 100       
  

  
(1) La valeur limite est fixée à 120 mg/m° jusqu'au du 1°’ janvier 2008. 

(2) La valeur limite est fixée à 1100 mg par m° jusqu'au 1” janvier 2003. Dans les départements d'outre-mer, 
si les valeurs limites de qualité de l'air, prévues dans la directive communautaire 1999/30/CE du Conseil du 22 
avril susvisée sont respectées, la valeur limite est fixée à 1100 mg par m°, y compris après le 1” janvier 2003.   
  

La concentration en poussières dans les gaz de combustion ne doit pas dépasser 15 mg/m° quel 
que soit le combustible employé. 

Lorsque la durée de fonctionnement de l installation est inférieure à 500 h/an, les valeurs limites 
pour les oxydes d'azote sont fixées à 300 mg/m° pour le gaz naturel et 400 mg/m° pour les autres 

combustibles. La valeur limite en monoxyde de carbone est portée à 300 mg/m*. 

2° Cas des moteurs : 

Les concentrations en monoxyde de carbone (exprimé en CO) et en composés organiques 

volatils à l'exclusion du méthane (exprimé en équivalent CH,) ne doivent pas dépasser 

respectivement 650 mg/m et 150 mg/mÿ. 

  

  

  

POLLUANTS 

COMBUSTIBLES Dioxyde Oxydes Poussières 
de soufre d'azote 

Gaz naturel et gaz de pétrole 30 350 (1) 50 
liquéfiés         

  {t) Dans le cas des moteurs utilisant un système d'allumage par injection pilote (moteur dual fioul) la valeur limite 
d'émission, lorsqu'ils sont utilisés en mode gaz, est fixée au double des valeurs imposées pour ce combustible.   
  

Lorsque la durée de fonctionnement de l'installation ne dépasse pas 500 h/an, les valeurs limites 

en oxydes d'azote sont fixées à 500 mg/m® pour les combustibles gazeux ; 

2.16 - Mesure périodique de la pollution rejetée 

L'exploitant fait effectuer au moins tous les trois ans, par un organisme agréé par le ministre de 

l'environnement, une mesure du débit rejeté et des teneurs en oxygène, oxydes de soufre, 

poussières et oxydes d'azote dans les gaz rejetés à l'atmosphère selon les méthodes normalisées 
en vigueur. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme 

particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 

44-052 doivent être respectées.
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La mesure des oxydes de soufre et des poussières n'est pas exigée lorsque les combustibles 
consommés sont exclusivement des combustibles gazeux. La mesure des oxydes de soufre n'est 
pas exigée si le combustible est du fioul domestique. 

Le premier contrôle est effectué six mois au plus tard après la mise en service de l'installation. À 

cette occasion, les teneurs en monoxyde de carbone et hydrocarbures non méthaniques sont 
déterminées lorsque ces polluants sont réglementés. 

Les mesures sont effectuées sur une durée minimale d'une demi-heure, dans des conditions 
représentatives du fonctionnement de l'installation. Pour les turbines et moteurs, les mesures sont 

effectuées en régime stabilisé à pleine charge. 

2.17- Le réglage et l'entretien de l'installation se fera soigneusement et aussi fréquemment que 

nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 

Ces opérations porteront également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas 

échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

2.18 - L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des 

appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la 

pollution atmosphérique. 

2.19 - Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des installations de combustion 

comportant des chaudières sont portés sur le livret de chaufferie. 

3 — INSTALLATIONS DE REFRIGERATION 

3.1 — Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés seront 

disposés de façon qu'en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors sans 

qu'il en résulte d'incommodité pour le voisinage. 

La ventilation sera assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 

l'intérieur des locaux toute stagnation de poches de gaz et de sorte qu'en aucun cas une fuite 

accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

3.2 — Les locaux seront munis de portes s'ouvrant vers l'extérieur en nombre suffisant pour 

permettre en cas d'accident l'évacuation rapide du personnel. 

3.3 — Si les locaux sont en sous-sol, un conduit d'au moins 16 décimètres carrés de section les 

desservira.



Le conduit débouchera au niveau du sol pour permettre la mise en œuvre, en cas de fuite, des 

groupes électro-ventilateurs des sapeurs-pompiers. Ce conduit pourra être constitué par les gaines 

de ventilation normale des locaux, à condition qu'elles soient de section suffisante et qu'elles 

puissent être raccordées au niveau du sol au matériel des sapeurs-pompiers. 

4 - INSTALLATIONS DE COMPRESSION 

41 - Il est interdit de fumer dans les locaux de compression et dans les abords immédiats, d'y 

allumer où d'y introduire une flamme et d'y effectuer des travaux de réparation susceptibles de 

produire des étincelles. 

4.2 - Les ingrédients servant au graissage et au nettoyage ne pourront être conservés dans la salle 

des compresseurs que dans des récipients métalliques ou dans des niches maçonnées avec porte 

métallique; 

4.3 - Les locaux de compression devront être maintenus en parfait état de propreté ; les déchets 

gras ayant servi devront être mis dans des boîtes métalliques closes et enlevés régulièrement ; 

44 “Toutes dispositions nécessaires devront être prises pour permettre de combattre 

immédiatement et efficacement tout commencement d'incendie ; à cet effet, les stations de 

compression seront munies de moyens de secours appropriés : extincteurs, postes d'eau, etc. Ce 

matériel sera entretenu en bon état de fonctionnement et périodiquement vérifié. 

Une consigne, dont les articles les plus importants seront affichés de façon apparente à l'intérieur 

et à l'extérieur des locaux, précisera les mesures à prendre en cas d'incendie. Le personnel sera 

entraîné à l'utilisation des moyens de secours. 

4.5 - Les réservoirs et appareils contenant des gaz comprimés devront satisfaire à la réglementation 

des appareils à pression de gaz; 

4.6 - Des filtres maintenus en bon état de propreté devront empêcher la pénétration des poussières 

dans les compresseurs ; 

4.7 - Les compresseurs seront pourvus de dispositifs arrêtant automatiquement l'appareil si la 

pression de gaz devient trop faible à son alimentation ou si la pression à la sortie dépasse la valeur 

fixée. 
Un autre dispositif à fonctionnement automatique empêchera la mise en marche du compresseur ou 

assurera son arrêt en cas d'alimentation insuffisante en eau ;
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4.8 - Des dispositifs efficaces de purge seront placés sur tous les appareils aux emplacements où 
des produits de condensation seront susceptibles de s'accumuler. 

Toutes mesures seront prises pour assurer l'évacuation des produits de purge et pour éviter que la 

manœuvre des dispositifs de purge ne crée des pressions dangereuses pour les autres appareils ou 

pour les canalisations. 

5 — CUISINE CENTRALE 

5.1 — Les murs et cloisons de l'atelier de préparation où de conservation de produits d'origine 

animale seront en maçonnerie pleine et revêtus de matériaux imperméables, durs, résistants aux 

chocs et à surface lisse, sur toute la hauteur susceptible d'être souillée : cette hauteur sera de 1,75 

mètre au moins à partir du sol. 

Les angles de raccordement des murs entre eux, avec le sol et avec le plafond, seront aménagés 

en gorges arrondies, 
Les dimensions de l'atelier devront être suffisantes pour permettre l'exécution du travail dans les 

meilleures conditions d'hygiène et de sécurité. 

5.2 - Le sol sera garni d'un revêtement imperméable et la pente en sera réglée de manière à 

conduire les eaux résiduaires et les eaux de lavage vers un orifice pourvu d'un siphon et raccordé à 

la canalisation souterraine. Cet orifice sera muni d'un panier grillagé ou de tout autre dispositif 

capable d'arrêter la projection des corps solides. 

5.3 — Les eaux résiduaires et les eaux de lavage ne seront, sous aucun prétexte, déversées sur la 

voie publique ; elles seront évacuées conformément à l'annexe 3 du présent arrêté. 

5.4 - Le sol, le plafond, les murs, les tables de travail, les ustensiles, récipients et en général toutes 

les parties de l'établissement ainsi que tous les objets seront toujours maintenus en bon état de 
propreté et d'entretien. L'établissement sera abondamment pourvu d'eau potable sous pression ; il 

ne devra exister aucun poste d'eau non potable. 
L'atelier sera convenablement aéré et éclairé. Toute prise d'air sur une courette est interdite. 

5.5 — Les locaux abritant les chaudières et appareils d'échaudage et de cuisson seront construits en 

matériaux incombustibles et coupe-feu de degré 2 heures. 

Les buées seront captées par des hottes débordant les chaudières, ou par tout autre moyen 

reconnu efficace, et elles seront entraînées vers une cheminée s'élevant au-dessus du bâtiment. 

5.6 — Les os et les déchets seront cueilis dans des récipients métalliques étanches avec angles 

intérieurs arrondis et munis de couvercles à fermeture jointive et hermétique. Il seront enlevés au 

moins une fois par jour. Aussitôt après avoir été vidés, ces récipients seront nettoyés et désinfectés 

de manière à éviter tout dégagement de mauvaises odeurs dans l'établissement.



5.7 — Toutes dispositions seront prises pour éviter de gêner le voisinage par les odeurs. 

5.8 — Toutes dispositions efficaces seront prises en permanence pour empêcher l'introduction et la 

pollution des mouches et des rongeurs, ainsi que pour en assurer la destruction. 

6 — RADIOLOGIE 

Tout rejet d'eaux résiduaires au niveau des locaux de radiologie est interdit. 

ARTICLE __4 -  DELAIS D'APPLICATION ET ___ DISPOSITIONS 
TRANSITOIRES 

1. Une étude de bruit sera réalisée sous 6 mois après l'achèvement des travaux d'extension et dans 

tous les cas sous 3 mois après l'achèvement de la cuisine centrale montrant le respect du point 2.2 

de l'article 2 du présent arrêté. 

2. Le point 1.10 de l'article 3 est applicable sous 3 ans. En attendant cette échéance, les contrôles 

en sortie seront assurés à l'aide d'appareils portatifs de détection. 

ARTICLE 5 

Conformément aux dispositions de l’article 34 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé : 

« Sauf dans le cas prévu à l'article 23-2 (garanties financières : autorisation préalable), lorsqu'une 

installation classée change d’exploitant, le nouvel exploitant en fait la déclaration au Préfet dans le 

mois qui suit la prise en charge de l'exploitation. Cette déclaration mentionne, s'il s'agit d'une 

personne physique, les nom, prénoms et domicile du nouvel exploitant et, s'il s'agit d’une personne 

morale, sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social ainsi 

que la qualité du signataire de la déclaration. !! est délivré un récépissé sans frais de cette 

déclaration ».



ARTICLE 6 

Conformément aux dispositions de l’article 34-1 du décret modifié du 21 septembre 1977 susvisé : 

« l- Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, son exploitant remet son site dans un 

état tel qu'il ne s'y manifeste aucun des dangers ou inconvénients mentionnés à l'article 1er de la loi 

du 19 juillet 1976 susvisée. 

Le préfet peut à tout moment imposer à l'exploitant les prescriptions relatives à la remise en état du 

site, par arrêté pris dans les formes prévues à l'article 18 ci-dessus. 

ll- L'exploitant qui met à l'arrêt définitif son installation notifie au préfet la date de cet arrêt au moins 

un mois avant celui-ci. 

Toutefois dans le cas des installations autorisées pour une durée limitée définies à l'article 17-1, 

cette notification est adressée au préfet six mois au moins avant la date d'expiration de 

l'autorisation. 

Il- Dans le cas des installations soumises à autorisation, il est joint à la notification un dossier 

comprenant le plan à jour des terrains d'emprise de l'installation, ainsi qu'un mémoire sur l'état du 

site. Le mémoire précise les mesures prises ou prévues pour assurer la protection des intérêts visés 

à l'article 1er de la loi du 19 juillet 1976, et pouvant comporter notamment : 

1° - L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, ainsi que des déchets présents sur le site, 

2° - La dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées ; 

3° - L'insertion du site de l'installation dans son environnement ; 

4° - En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact de l'installation sur son environnement 

Le Préfet consulte le maire de la commune concernée. En l'absence d'observations dans le délai 

d'un mois, son avis est réputé favorable. 

Lorsque les travaux prévus pour la cessation d'activité par l'arrêté d'aulorisation ou par un arrêté 

complémentaire sont réalisés, l'exploitant en informe le Préfet. 

L'inspecteur des installations classées constate la conformité des travaux par un procès-verbal de 

récolement qu'il transmet au Préfet. » 

ARTICLE 7 

L'autorisation faisant l'objet du présent arrêté est accordée sous réserve du droit des tiers. 

Elle est uniquement accordée par application des règlements des Installations Classées pour la 

Protection de l'Environnement et n'a pas pour effet de dispenser le bénéficiaire des obligations ou 

formalités qui lui seraient imposées par d'autres lois ou règlements, natamment celles relevant des 

codes de l'Urbanisme et du Travail. 

Elle cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de trois ans 

ou si elle n'est pas exploitée durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure.



ARTICLE 8 

Le bénéficiaire de cette autorisation se conformera aux lois et règlements intervenus ou à 
intervenir sur les Installations Classées pour la Protection de l'Environnement. 

En outre, l'administration se réserve le droit de prescrire en tout temps toutes mesures ou 

dispositions additionnelles aux conditions énoncées au présent arrêté qui seraient 

reconnues nécessaires au maintien des intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de 

l'Environnement. 

ARTICLE 9 

Un extrait du présent arrêté énumérant notamment les prescriptions auxquelles l'installation 

est soumise, sera affiché en permanence, de façon visible, dans l'établissement par les 

soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

ARTICLE 10 

Conformément aux dispositions de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement susvisé, la 

présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. Le délai de recours est 
de deux mois pour le bénéficiaire et commence à courir du jour de la notification de la 
présente décision. 1! est de quatre ans pour les tiers à compter de la publication ou de 

l'affichage de la présente décision, ce délai étant le cas échéant, prolongé jusqu'à la fin 

d'une période de deux années suivant la mise en activité de l'installation. 

ARTICLE 11 

Monsieur le Secrétaire Général, Monsieur le maire de SAINT-PRIEST-EN-JAREZ, M. 

l'inspecteur des Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté dont une ampliation restera déposée en mairie de SAINT- 
PRIEST-EN-JAREZ où tout intéressé aura le droit d'en prendre connaissance et où un 

extrait sera affiché pendant une durée minimum d'un mois , il sera dressé procès-verbal de 

l'accomplissement de cette formalité. Un avis sera inséré, aux frais de l'exploitant dans 

deux journaux locaux diffusés dans tout le département. 

oo gs At pi 
Fait à Saint-Etienne, le ° 

 



Ampliation adressée à : 

-__ Monsieur le Directeur C.H.U. DE SAINT-ETIENNE 

Direction du Plan et des Equipements 

Services Techniques 

Hôpital de SAINT-JEAN-BONNEFONDS 

42055 - SAINT-ETIENNE CEDEX 2 

- Mmes où MM. les Maires de 

-__ SAINT-PRIEST-EN-JAREZ 

-__ SAINT-ETIENNE 

-  L'ETRAT 

- LA TOUR-EN-JAREZ 

- LA TALAUDIERE 

- _ VILLARS 

- _ SAINT-HEAND 

- LA FOUILLOUSE 

- __ SAINT-GENEST-LERPT 

- M. l'inspecteur des Installations Classées, Direction Régionale de l'Industrie, de la 

Recherche et de l'Environnement, 

- M. le Directeur INRS 

BP 17 

92262 FONTENAY-AUX-ROSES Cedex 

- Monsieur Yves MASSON 

19, lotissement le Belvédère 

42480 - LA FOUILLOUSE 

- Archives 

-Chrono 

 



    

Vu POUR ÊTRE ANNEXE À L'ARRET 

PRGFECTORAL DE CE JOUR, 

QT-ETIENNE, Le 

ANNEXE 1 

BRUIT 

  

1- VALEURS LIMITES 

Les émissions sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
l'établissement, y compris celles des véhicules et engins visés à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent 
pas dépasser les valeurs définies dans le tableau suivant : 

  

  

  

  

  

Niveaux de bruit Valeur admissible de 
Période Admissibles l'émergence dans les zones 

en limites de propriété à émergence réglementée 

Ba (2) entre Ba (2) supérieur 
35 et 45 dBA à 45 dBA 

Jour : 7h à 22h | Pointn° 1: 45 dBA pour un Br(1)= 39 dBA 

sauf dimanches et | Pointn® 2: 45 dBA pourun Br (1) = 39 dBA 6 5 

jours fériés Point n° 3: 45 dBA pour un Br (1)= 39 dBA 

Point n° 4: 45 dBA pour un Br (1) = 39 dBA 

Nuit : 22h à 7h | Pointn° 1: 40 dBA pour un Br(1)= 36 dBA 

ainsi que les | Pointn°® 2: 40 dBA pour un Br(1)= 36 dBA 4 3 
dimanches et jours | Pointn°3: 40 dBA pour un Br(1)= 36 dBA 

fériés Point n° 4: 40 dBA pour un Br(1}= 36 dBA                 

  

(1) Br = Bruit résiduel : bruit ambiant en l'absence des bruit particuliers du site (installations à l'arrêt) 

(2) Ba = Bruit ambiant : bruit total existant composé des bruits émis par toutes les sources proches et éloignées 
(installations en fonctionnement) 

Point n° 1 *limite de proprièté nord 
Point n° 2 “limite de propriété est 
Point n° 3 “limite de propriété ouest 
Point n° 4 *:limite de propriété sud 
* Points définis dans l'étude prévue à l'article 4 du présent arrêté (dispositions transitoires). 

Les niveaux de bruit admissibles en limites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel. 

Ces niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permettent d'assurer dans tous les cas le respect des valeurs 
d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée. Ils ne peuvent excéder 70 dB(A) pour 

la période de jour et 60 dB{A) pour la période de nuit. 

2 - CONTRÔLE DES ÉMISSIONS SONORES 

2.1 - Une mesure du niveau de bruit et de l'émergence doit être effectuée au moins tous les 5 ans par 
une personne ou un organisme qualifié choisi après accord de l'inspecteur des installations classées. Le 
niveau sonore et l'émergence atteints dans les premières zones à émergence réglementée seront 

indiqués. 

2.2 - Cette mesure doit être effectuée selon la méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 
23.01.1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la 
protection de l'environnement. 

Sauf accord ou demande préalable de l'inspecteur, elle est effectuée aux emplacements repris ci- 
dessus.
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ANNEXE 2 

  

AIR 

1 - VALEURS LIMITES ET SURVEILLANCE DES ÉMISSIONS 

  

Valeurs limites 
calculées sur gaz sec 

Installation Paramètres Périodicité des 

Rejet mesures 
  

concentration en mg/Nm° 

  

  

CO 640 mg / Nm° 

SO: 300 mg / Nm° 3 ans 
Groupes 3 

électrogènes NO> 500 mg / Nm 

Poussières 100 mg / Nm° 

Ccov 110 mg / Nm° 

Chaufferie gaz 
3 

k co 800 mg / Nm 3ans 

NO; 500 mg / Nm° 

Cogénération COV 110 mg / Nm°           
  

2- CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport. 

2.2 - La transmission des résultats des contrôles visés aux deux alinéas précédents est accompagnée de 

commentaires 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 
- Sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...)



  

RRrÉECTORAL DE C 
  

. ANNEXE 3 

EAU 

  

Eaux usées résiduaires et sanitaires 

Les eaux résiduaires* seront dirigées vers une station de relevage qui assurera le transfert vers le réseau 
d'assainissement communal raccordé à la station d'épuration de la ville de St Etienne. En avai de la station un 
bassin de dimension adapté sera installé afin de permettre une homogénéisation des rejets ainsi que la possibilité 
d'une intervention en cas de pollution accidentelle. 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fera en accord avec le gestionnaire du réseau, une 
convention préalable doit être établie. 

Les rejets dans les puits absorbants sont interdits. 

* sauf celles provenant de la crèche et de la maison de fonction qui seront dirigées directement dans le réseau d'assainissement. 
Celles de la cuisine centrale transiteront par un dispositif approprié permettant la récupération des graisses et autres matières 
grasses; ce dernier sera équipé d'un débourbeur. 

Eaux pluviales 

Les eaux pluviates provenant des aires de stationnement devront être collectées dans un réseau spécifique et 
transitées avant rejet dans le Furan par des dispositifs appropriés capables de retenir les hydrocarbures présents. 

Une vanne guillotine ou système équivalent en sorties des eaux pluviales sera mise en place en cas de 
déversement de produit potentiellement polluant. 

1 - DEBITS 

Le débit maximal journalier des eaux résiduaires rejetées est fixé à : 15 m°h 

2 - VALEURS LIMITES DES REJETS D'EAUX 

  

Paramètres Concentrations Flux en Kg/jour 

  

  
  

  
  

  

             
    

       

     

Périodicité des 
ï Mesures 

__DBOs 800 mg | _ 16kgj Trimestrielle | 

Trimestrielle | 

P total 50 mg/l CU _.Timestrielle. . 
AOx 

| (Composés organiques 1 mg/l | 0,02 kg/) Trimestrielle | 
| halogénés) i | 
l | Dern eee nn LP tete | 

DE 0.1 mg/l E 0,02 kg/ 

| Hg 0.05 mg/l 0,001 kg/ I prenne EN el RE EL    
    

0,2 kg | Trimestrielle



De plus : 

- la température des rejets est inférieure à 30 °C et leur pH est compris entre 6,5 et 8,5. 
- dans le cas de prélèvements instantanés, aucun résultat ne peut dépasser le double de la valeur limite 

prescrite. 

2 - CONTRÔLES DES REJETS 

2.1 - Au moins une fois par trimestre, les mesures sont effectuées par un organisme choisi en accord avec 

l'inspection des établissements classés. Ce contrôle portera sur les rejets et paramètres repris ci-dessus. 

2.2 - Les résultats des contrôles sont transmis à l'inspecteur des installations classées dés réception du rapport. 

2.3 - La transmission des résultats des contrôles est accompagnée de commentaires : 

- sur les dépassements constatés et leurs causes 

- sur les actions correctrices prises ou envisagées 
- sur les conditions de fonctionnement de l'installation (niveau de production, taux de charge...)
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DÉCHETS 

Code du Désignation du déchet Niveaux de Quantité 

déchet gestion minimale 

18 01 00 Déchets d'activité de soins 2 630 tonnes / an 

18 01 05 Liquides usagés de 3 

développement radiographique 2 8,5m /an 

18 01 05 Produits chimiques usagés 2 5 000 litres / an 

20 01 08 Huile de friture 2 40m /an 

13 02 02 Huile mécaniques ou de 1 2 000 litres / an 
synthèse 

Déchets assimilables aux 
20 01 08 ordures ménagères 3 2 000 tonnes / an 

20 01 08 DIB (papiers / cartons ) 1 200 tonnes / an                 

Le niveau de gestion d’un déchet est défini selon la filière d'élimination utilisée pour ce déchet : 

Niveau 0: Réduction à la source, technologie propre 

Niveau 1: Valorisation matière, recyclage, régénération, réemploi ; 

Niveau 2: Traitement physico-chimique, incinération avec ou sans récupération d'énergie, co-incinération, 

évapo-incinération: 
Niveau 3: Elimination en centre de stockage de déchets ménagers et assimilés ou en centre de stockage 

de déchets industriels spéciaux ultimes stabilisés.



  

ANNEXE 5 

RESULTATS D'AUTOSURVEILLANCE EAU       
      

  

Departement NOM et ADRESSE da l'établissement Repère DRIRE 

CHU de Saint etienne du rejet EAU 
LOIRE Hopital Nord 

avenue Albert Raimond 

42270 ST ETIENNE 
Dé moyen de ef 

Pour la période censidérée Fréquence des analyses Destination de ANNEE : 
(m3) Fefflunt 

suivant annexe 3 de l'arrêté préfectoral d'autorisation 
réseau d'assainissement 
puis station d'épuration | TRIMESTRE : 

  

  

  

  

  

  

  

  

communale 

Azote PARAMÈTRES pa [te DBO; DCO MES P total AOx Ag 
globale 

flux 4 mn c d © b © d c b c d € Ÿ c 
concentrations 

Unités “ce | ka/j À mgsl | kg/j | mgsi | Kg À most À kotj | mg/i | kgsj | moi À kgrj | mast | ka/j | mg 

Moyenne 

Maximum 

SEUILS 881! 30 9 

NbD 

NM                                       

PARAMETRES Hg lode 131 ne Hydrocarbures 

flux ! b b c Ÿ c b c o b Ÿ 
concentration 

Unités ka/i |ma/t} kg/j | most | kg’ | masi kdéi | mat | kg/j | most | katj | masi 

Moyenne 

Maximum 

SEULS 

NbO 

NbM 

  

Activité de l'établissement 
  

PRODUCTION RATIO DEBIT RATIO DCO RATIO MES 

JOURNALIERE (m2) litres { m2 de surface traitée kgit kit 
  

          

Commentaires 

NOTA : Abrévialion utilisées 

è Flux exprimé en kg /j 
€ Cancenfralion exprimée en mg #1 

NdD Nombre de mesures où le seuil a lé dépassé 

NdM Nombre total de mesures effectuêes pendant la période considérée


